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Le mot du président 

La saison hivernale vient de débuter par les cross.

La salle de Plonéour-Lanvern est opérationnelle, entièrement refaite, bien isolée et chauffée.

Celle de Brest est en bonne voie d'achèvement.

Nous pouvons donc espérer une saison en salle de bonne tenue.

Les montées de barre posent toujours des problèmes pour les cotations des épreuves benjamins 
et  minimes,  ainsi  que  pour  les  cadets  dans  le  cadre  d'Equip'Athlé,  du  fait  que  les  points 
attribués ne correspondent pas à des montées régulières. Il appartiendra donc  aux chefs de 
concours  avec l'aide du juge-arbitre de la compétition de faire au mieux dans l'intérêt des 
athlètes, en fonction du nombre et de la qualité des performances envisagées.

Pour  les  championnats  Cadets  à  Seniors,  vous  trouverez  un  tableau  de  montées  de  barres 
reprenant  celui  du  championnat  de  Bretagne  légèrement  modifié  pour  s'adapter  au  niveau 
départemental.  Ce  tableau  est  indicatif,  et  le  juge  arbitre  de  chaque  compétition  a  la 
possibilité de l'adapter.

Je vous invite  à vous reporter  au bulletin  hivernal de la CSO régionale,  duquel  j'ai  extrait  
quelques  éléments,  pour  toutes  les  informations  relatives  aux  compétitions  régionales  et 
interrégionales, notamment les qualifications.

Cette année pour toutes les compétitions régionales et de niveau supérieur, hormis le cross 
bien évidemment, les qualifications se font au bilan.
C'est pourquoi je rappelle aux organisateurs de meetings les règles impératives à respecter, 
notamment pour les jurys. Je veillerai personnellement à l'application de ces règles et validerai 
ou pas les résultats d'une compétition selon le cas. Vous trouverez dans ce bulletin le cahier des 
charges des meetings régionaux, validé par la CSO régionale du 22 mars 2011.

La CSO Départementale vous souhaite une excellente saison hivernale.

Le président de la CSO du Finistère
Jean-Yves Pennanec'h



Calendrier 2011-2012 CSO du 8 novembre 2011

Mois de novembre

dimanche 6 Cross du CA Guilers - 2ème cross du Diabète

mercredi 9 Départementaux de cross UGSEL

vendredi 11 Cross de l'US Bannalec

dimanche 13 Challenge Mario Gatti à Lannion

samedi 19 Meeting en salle Stade Brestois, sauts et poids Mi à Se (sous 
réserve de l'avis de la commission de sécurité)
Lancers longs à St-Pol ou Landerneau

dimanche 20 Cross de la Ligue à St-Nolff

mercredi 23 Championnat de Bretagne de cross UGSEL à Carhaix

dimanche 27 Cross de St-Renan
Cross de l'ULAQC

Mois de décembre

samedi 3 Rencontre en salle Be Brest

mercredi 7 Championnat de Bretagne CA-JU en salle UGSEL à St-Malo

samedi 10 Rencontre Eveil Athlétique et Poussins à Plonéour-Lanvern 
Meeting en salle Stade Brestois, sprint et haies Mi à Se
Championnat de France de cross UGSEL à Plouay

dimanche 11 Challenge Mario Gatti à Redon
Cross de la Ville de Brest

mercredi 14 Académie de cross UNSS

samedi 17 Meeting CAB en salle à Plonéour-Lanvern, sauts et poids
Lancers longs à St-Pol ou Landerneau

samedi 17 – dimanche 18 Stage de marche à St-Renan et examen juge régional marche

Mois de janvier

dimanche 8 Championnat du Finistère de cross à Carhaix

samedi 14 Championnat du Finistère en salle Mi à Brest

dimanche 15 Championnat du Finistère en salle Ca à Se à Brest

samedi 14 – dimanche 15 Championnat de France CA-JU en salle UGSEL

mercredi 18 Championnat de France de cross UNSS

dimanche 22 Championnat de Bretagne en salle à Brest

dimanche 22 Cross du CAB 

samedi 28 Lancers longs à Landerneau

samedi 28-dimanche 29 Championnat de France en salle UNSS à Val-de-Reuil

samedi 28 Championnat de Bretagne sur anneau à Mondeville

dimanche 29 Championnat de Bretagne de cross à Quimper



Mois de février

samedi 4 Championnat du Finistère Be en salle à Plonéour-Lanvern

mercredi 8 Championnat de Bretagne BE-MI UGSEL 22-29-56 Plonéour-L.

samedi 11 – dimanche 12 Pré France EC

samedi 11 Championnat de Bretagne de Lancers longs à Vannes

dimanche 12 ½ Finales des Championnats de France de cross à Brest

samedi 18 – dimanche 19 Pré France en salle

samedi 25 – dimanche 26 Championnat de France Elite en salle

dimanche 26 Stage de marche à Lannion

Mois de mars

samedi 3 – dimanche 4 Championnats nationaux de lancers longs
Championnats nationaux d'EC et Marche en salle

dimanche 4 Championnat de France de cross à La Roche-sur-Yon

samedi 10 Tour hivernal Equip'Athlé Mi-Ca à Brest

samedi 10 - dimanche 11 Championnat de France Es et championnats nationaux en salle

samedi 17 – dimanche 18 Championnat de France CA– JU en salle

dimanche 18 Stage de marche à Vannes

samedi 24 AG de la Ligue à Plérin
1ère journée Ecoles d'Athlé à  Quimper et Morlaix
Championnat de France BE-MI UGSEL en salle à Eaubonne

dimanche 25 Challenge Mario Gatti à Larmor-Plage

samedi 31 Decatoblerone de l'ULAQC à Fouesnant

Mois d'avril

samedi 7 avril Triathlon Be Mi à Bannalec et St-Pol-de-Léon

mercredi 11 au samedi 14 Divers stages de Mi à Se

samedi 14 Meeting du LTA à Morlaix

samedi 21 Championnat du Finistère d'EC à Fouesnant, programme réduit

samedi 28 2ème journée Poussins à Fouesnant et Lesneven
Eveil Athlé, « Kids Athlé », à Concarneau

samedi 28 ou dimanche 29 Tour estival Equip'Athlé à Quimper?

dimanche 29 AG FFA à St-Jean-de-Monts
Finale du Challenge Mario Gatti à St-Brieuc



Mois de mai

lundi 1er Meeting de Landerneau
Meeting de Plérin

dimanche 6 1er tour Interclubs

samedi 12 3ème journée Ecoles d'Athlé à Fouesnant et Plouzané

samedi 12 – dimanche 13 Championnat de Bretagne d'EC

mercredi 16 Championnat de Bretagne CA-JU UGSEL à Quimper

samedi 19 mai Triathlon Be Mi à Carhaix et Brest

dimanche 20 2ème tour Interclubs

mardi 22 – jeudi 24 Championnat de France UNSS Lycées à Dijon

vendredi 25 - dimanche 27 Championnat de France de Sport Adapté à St-Renan

Mois de juin

vendredi 1er – samedi 2 Championnat de France CA-JU UGSEL à Bordeaux

samedi 2 – dimanche 3 Championnats départementaux Be/Mi et Ca – Se à Quimper

mercredi 6 Championnat de Bretagne BE-MI UGSEL

vendredi 8 Meeting du CDA 29 à Landerneau

vendredi 8 – dimanche 10 Championnat de France UNSS Collèges à Dijon

dimanche 10 Fête de la Jeunesse dans le 22

vendredi 15 Meeting du Quimper-Athlétisme

vendredi 15 – dimanche 17 Championnat de France Elite à Angers

samedi 16 Finale Poussin(e)s et Eveil Athlé à Carhaix

mercredi 20 – jeudi 21 Championnat de France BE-MI UGSEL à Villeneuve d'Asq

samedi 23 – dimanche 24 Championnat de Bretagne dans le 35 

samedi 30 – dimanche 1er Pré France à Cesson (à confirmer)
Finales Pointes d'Or Colette Besson en Basse-Normandie

Mois de juillet

samedi 7 – dimanche 8 Championnats nationaux d'EC

samedi 7 Meeting de l'AP Vannes

dimanche 8 Meeting de l'Iroise Athlétisme

samedi 14 – dimanche 15 Championnats de France Es et Championnats nationaux

vendredi 20 – dimanche 22 Championnats de France Ca - Ju



CROSS



Calendrier des cross

Cross de Guilers le 7 novembre (CAG/IA)

Cross de Bannalec le 11 novembre (USB)

Cross de la Ligue le 20 novembre à St-Nolff (56)

Cross de Saint-Evarzec le 27 novembre(ULAQC)

Cross de St-Renan le 27 novembre (LFR/IA)

Cross de la Ville de Brest le 19 décembre (PBA/IA)

Championnat du Finistère le 8 janvier à Carhaix (ALCP)

Cross du C.A. Bigouden le 22 janvier (CAB)

Championnat de Bretagne de cross le 29 janvier à Quimper (QA)

Demi-finales du championnat de France le 13 février à Brest (IA)

Championnat de France le 4 mars à La-Roche-sur-Yon (85)

Tous les renseignements relatifs aux cross sont sur le site du Comité Départemental 
d'Athlétisme.



Championnat du Finistère de cross

Carhaix le 8 janvier 2012

Jury
Directeur de compétition : Jean-Jacques Lévénez (ALCP)

Juge-Arbitre général : Monique Attiba (QA)

Délégué CSO  et jury : Jean-Yves Pennanec'h (CSO-QA)

Médecins: Karine Bouguéon (CDA-SB), Emmanuelle Daniel (QA)

Contrôle antidopage : Alain Talarmin (IA)

Protocole : Présidente du CDA, Président de l'ALCP  

Secrétariat : Jean-Claude Herry (IA) + CDI 29

Speakers : Philippe Méhu (CAB), Xavier Le Lay (QA)

Starters : Denis Gentric (ULAQC),Frédéric Dupont (IA)

Chronométreurs :

 Logica : Michel Beyou (IA),    

Manuels : Michel Kerviel (QA), Pierre Cochou (CAB), André Penarguear (SB)

Juge-Arbitres parcours :

Point C : François Person (SB)
Point E : Jean-Michel Attiba (QA)

 Point H : Pascal Dorme (LTA)

Commissaires parcours : QA

Juge arrivée : Marie-Laure Offredo (PLA)

Chef cordes : Yves Robert (CAPDz)

Responsable sortie couloirs : Anne-Marie Dorme (LTA)

Cordes, couloirs et sortie de couloirs : CDA

Le jury (cordes, couloirs et sortie de couloirs) devra être complété ultérieurement par 
les clubs. Selon le nombre deux groupes pourront être faits.

Les clubs doivent adresser à jyjo.pennanech@orange.fr  pour le 24 décembre la liste de 
leurs officiels en précisant leur numéro de licence. 

Quotas : 1 juge par tranche de 10 athlètes (1 à 10, 11 à 20, ...), jusqu'à 8 juges par club, ce  
maximum n'est pas limitatif.

Pointage du jury : à partir de 10h15 au barnum dans la zone arrivée
Réunion du jury : à 10h45 au barnum dans la zone arrivée
Les juges doivent porter soit le coupe-vent Officiel du CD 29, soit la tenue rouge de la LBA.

mailto:jyjo.pennanech@orange.fr


Inscriptions
Règle générale
S'agissant d'un championnat, seuls les licenciés  FFA « compétition »  et les licenciés  
scolaires  UGSEL et  UNSS sont  autorisés  à  participer  au  championnat  du  Finistère  
(décision de la CSO départementale du 8 novembre 2011).

Licenciés FFA
Les inscriptions sont faites par les clubs et doivent parvenir à l'adresse suivante pour le

 6 janvier 2012 à 20h00, selon les modalités fixées par la CDI. 
finisterecross2012@engagements.fr

Scolaires
Le championnat du Finistère de cross est ouvert à tous les scolaires licenciés UGSEL et 
UNSS. 
Les inscriptions doivent être faites, de préférence, par les établissements scolaires,  
auprès  du  Président  de la  Commission Sportive  et  d'  Organisation (CSO),  Jean-Yves  
Pennanec'h.
Renseignements à fournir si possible sous forme d'un tableau Excel ou OpenOffice : 

 numéro de licence, nom, prénom, date de naissance, établissement scolaire.
Adresse d'envoi : jyjo.pennanech@orange.fr

Date limite : mercredi 4 janvier 2012 à 21h00.

Informations pratiques
Pour toutes les courses où plusieurs catégories seront représentées il y aura 2 dossards 

pour certains, d'où la nécessité pour ces athlètes d'avoir 8 épingles. Sont concernés : juniors 
femmes, espoirs et vétérans femmes, juniors hommes, espoirs hommes.

La distribution des dossards se fera comme d'habitude :
Individuellement pour les catégories à partir de minimes.
Par enveloppe et par club pour tous les poussins et benjamins.
Elle aura lieu au sous-sol de la salle Glenmor, entrée par derrière face au terrain de 

cross.

mailto:jyjo.pennanech@orange.fr
mailto:finisterecross2012@engagements.fr


Horaires et plan



Qualifications pour le championnat de Bretagne
Les modalités  sont précisées dans le bulletin  hivernal 2011-2012 de la LBA. Vous en 

trouverez dans les pages suivantes un extrait des points essentiels relatifs à ce sujet. Je vous 
invite à bien les lire ces directives car il n'y aura aucune exception aux règles établies.

Qualifications exceptionnelles
Les demandes de QE pour le Championnat de  Bretagne  devront être adressées au plus 
tard  le  lundi  9  janvier  21h au  président  de  la  CSO  29  jyjo.pennanech@orange.fr 
(réunion de CSO départementale le 10).
Exceptionnellement le 16 janvier midi comme indiqué dans le bulletin hivernal de la  
LBA.

Extraits du Bulletin hivernal de la LBA

1. MODALITES D’ENGAGEMENT POUR LES REGIONAUX

# Le  soir  des  départementaux  chaque  club  pourra  retirer  au  secrétariat  de  son 
championnat départemental la liste récapitulative de ses qualifiés, individuels et par équipe. Les 
confirmations d’engagements sont à faire uniquement sur le site de la Ligue (même procédure que 
pour les Championnats de France) dans la rubrique "engagés" au plus tard le 17 janvier .

# Cas  particulier  du  cross  court :  l’engagement  des  athlètes  se  fera  à  l’adresse 
suivante : 
cross-court.quimper@engagement.fr au plus tard le  26 janvier  minuit. 

ATTENTION : au cas où un club aurait plus d’une équipe qualifiée dans une même course, et les 
clubs  n’étant  plus  obligés  de  donner  la  composition  de  leur  (s)  équipe  (s)  avant  le  début  du 
championnat, tous les qualifiés d’une même course et d’un même club pourront faire partie de 
l’équipe première du club qualifiable pour la demi-finale . 

# Ne pas oublier : - le numéro de licence
- l’indication « E » pour les Espoirs (H et F)

« V » pour les Vétérans Femmes.
# La distribution des dossards sera réalisée sous un chapiteau situé à l’entrée du 

site du Corniguel.  
 Elle sera individuelle pour toutes les catégories.  Il faut prévoir 8 épingles pour les 

ESH - ESF et VEF concourant dans les épreuves «Elite hommes » ou «Elite Femmes ». 

2. Règles de QUALIFICATION

21. PAR EQUIPES

¤    ELITES ET VETERANS HOMMES – ELITES FEMMES   : chaque département a droit à un 
nombre  d’équipes  qualifiées  supérieur  de 8 unités à  celui  de ses  équipes  classées dans les  15 
premières du Championnat de Bretagne de l’année précédente.

¤ MINIMES (G et F) : même principe, mais sur les 10 premières équipes du championnat de 

mailto:cross-court.quimper@engagement.fr
mailto:jyjo.pennanech@orange.fr


l’année  précédente.

¤ CADETS (G et F) ET JUNIORS (G et F) : toutes les équipes classées lors des championnats 
départementaux sont qualifiées.

TABLEAU DE QUALIFICATION DES EQUIPES

Département MIF ELITE F VETERAN  H MIM ELITE H

22 10 10 11 11 11

29 10 12 12 12 13

35 11 14 13 10 13

56 11 11 11 9 10

Total 42 47 47 42 47

 Un club pourra qualifier au maximum 2 équipes.

 CAS PARTICULIER : au cas où un club a une (ou deux) équipe (s) qualifiée (s) + X 
individuels permettant de présenter une deuxième (voire une troisième) équipe non 
qualifiée sur le terrain à l’issue des Départementaux (4 athlètes minimum), ce club 
sera  autorisé  à  présenter  au Régional  cette  2ème ou  3ème équipe  mais  sans  aucune 
possibilité de remplacer tout athlète indisponible pour quelque motif que ce soit.  

 REGLES DE CALCUL de  LA QUALIFICATION DES EQUIPES : 
Le calcul  des points pour la QUALIFICATION des équipes à l’issue des championnats 

départementaux, se fait  au niveau départemental  comme au niveau régional,  sur  le 
nombre total des membres d’une équipe classée, à savoir 4 athlètes, quelle que soit la 
catégorie,  le  classement  d’une  équipe  2  commençant  après  le  passage  de  2  autres 
athlètes.

22. INDIVIDUELS

CROSS COURT     HOMMES-FEMMES: L’engagement est ouvert à tout licencié compétition des   
catégories ESPOIRS à VETERANS sans qualification préalable. 

ELITES  ET  VETERANS  HOMMES     –  ESPOIRS  HOMMES  –  MINIMES   (G  et  F)  –  ELITES   
FEMMES (ES – SE – VE)     :  sont  qualifiés  pour les Régionaux tous les athlètes  individuels  ou 
n’appartenant pas à une équipe qualifiée et classés dans les premiers ¾ des arrivants 
de la course du départemental. 

CADETS  (G  et  F)  ET  JUNIORS  (G  et  F) :  tous  les  athlètes  classés  des  championnats 
départementaux sont qualifiés pour le Régional (décision de la CSO – Cf  PV de CSO N° 5/2001 
du 26 Juin 2001).

QUALIFICATIONS  EXCEPTIONNELLES : La  CSO  sur  propositions  des  CSO  départementales  
pourra  prononcer  quelques  qualifications  supplémentaires  à  titre  individuel  ou  par  
équipes. Cette demande est à déposer auprès de votre Président de la CSO départementale au 
plus tard le lundi 17 janvier à midi.
Elles seront étudiées en CSO LBA le 17 janvier 2012.  Cependant, aucune demande ne sera 
étudiée si l’athlète n’a pas atteint dans l’une des deux précédentes saisons la ½ finale des 



France de Cross à titre individuel ou le niveau N4 au classement FFA. 

23. MUTES ET ETRANGERS

Pour la participation des athlètes « Nouveaux Arrivants » et « Etrangers » aux compétitions par 
équipes,  se  reporter  au  Livret  des  Règlements  des  Compétitions  Nationales  (pages  France  de 
cross-country).

Extrait de l'article 302.4 Règlements Techniques des épreuves.
-  Le nombre d’athlètes mutés et  étrangers ne respectant pas le  critère d’ancienneté au club  
défini à l’article 3.3.1 des Règlements Généraux de la FFA est limité dans une équipe à :1 pour 
toutes les catégories

DEMANDE DE QUALIFICATION EXCEPTIONNELLE
POUR le  CHAMPIONNAT DE BRETAGNE  DE CROSS-COUNTRY- 

QUIMPER -Dimanche 29 janvier 2012

Cette demande est à déposer auprès de votre Président de la CSO départementale au plus 
tard le lundi 16 janvier à midi.
Elle sera étudiée en CSO LBA le 18 janvier 2011. Cependant, aucune demande ne sera étudiée si 
l’athlète n’a pas atteint dans l’une des deux précédentes saisons la ½ finale des France de Cross à 
titre individuel ou le niveau N4 au classement FFA. 

RAPPELS : les demandes par équipes seront refusées   sauf en Cadets ou Juniors.  
Les  clubs  n’ayant  pas  qualifié  d’équipe  dans  une  catégorie  à  l’issue  du 

départemental  et  présentant  quatre  athlètes  à  QUIMPER  pourront  qualifier  une 
équipe pour la ½ finale de BREST.

Cependant, aucune possibilité de remplacement de l’un de ces quatre 
concurrents à QUIMPER ne sera possible.



Salle



Championnats du Finistère en salle

Minimes à  Brest le 14 janvier 2012
Règlement 

Classement individuel et triathlon. Seul le triathlon permet de marquer des points pour 
le club.

Sprint et haies
Une seule finale par course, les 6 meilleurs temps des séries.

Concours
Règlement d' Equip'Athlé. 
Groupes  de  sauts  faits  en  fonction  du  bilan  2011,  pour  les  nouveaux  licenciés  
performance obligatoire à saisir. 
En cas d'égalité totale, barrage pour la hauteur et la perche.

Engagements : voir le site du CDA. Fichiers d'inscriptions à adresser  le  12 janvier 20h 
au plus tard à finisteresalle-minimes@engagements.fr

Horaires

HAUTEUR LONGUEUR TRIPLE PERCHE POIDS

11h00 50m MiG MiG

11h45 50m MiF  

12h30 50m haies MiG

13h00 50m haies MiF

13h30 50m MiG
50m MiF

 MiF

13h45 50m haies MiG
50m haies MiF

 

14h00 MiF MiM MiF+G TC F+M

15H30 MiG MiF

mailto:finisteresalle-minimes@engagements.fr


Jury
Ci-dessous jury désigné par la CSO sous réserve de disponibilité des officiels.

Il sera complété par les officiels des clubs présents, selon le quota suivant : 1 juge par tranche 
de 5 athlètes inscrits au minimum.

Pour les minimes il est envisagé deux sautoirs en hauteur, deux aires de poids et 3 sautoirs pour 
longueur / triple-saut. Il est donc très important d'avoir des officiels en nombre suffisant, soit 
au moins 30 pour ces concours, sans oublier les chronométreurs et juges de courses.

Jury à adresser le  11 janvier 21h au plus tard à jyjo.pennanech@orange.fr selon le tableau 
joint aux fichiers d'engagements.

Directeur de compétition François Person (SB)

Speaker Roger Quentel (IA)

Médecin X (SB)

Protocole Présidente CD 29, Président SB

CSO et chambre d'appel Jean-yves Pennanec'h (QA)

Juge arbitre Monique Attiba (QA)

Secrétariat Jean-Claude Herry (IA) + CDI

Starters Dominique Uguen (LTA), Frédéric Dupont (IA), Loïck David (IA)

Chrono électrique Sylvie Viader-Le Bayon (IA), Michel Beyou (IA) Joël Tanné (SB)

mailto:jyjo.pennanech@orange.fr


Championnats du Finistère en salle

Cadets à Seniors à  Brest le 15 janvier 2012

Règlement 
Sprint et haies
Finales A et B par course, les 12 meilleurs temps des séries.

Concours
 
Groupes  de  sauts  faits  en  fonction  du  bilan  2011,  pour  les  nouveaux  licenciés  
performance obligatoire à saisir. 
En cas d'égalité totale, barrage pour la hauteur et la perche.

Engagements : voir le site du CDA. Fichiers d'inscriptions à adresser le 13 janvier 20h 
au plus tard à  finisteresalle-case@engagements.fr

Horaires

HAUTEUR LONGUEUR TRIPLE POIDS

11h00 60m TCM

11h30 60m TCF  

12h00 60m haies TCFM C F

12h20 60m haies TCF

12h40 Finales60m M  

12h50 Finales60m F

13h10 Finales 60m haies M J-E-S F 

13h20 Finales 60m haies F

13h45 TCM C F
J-E-S F

TCM

14h30 C M

15h45 TCF C M
J-E-S M

TCF J-E-S M

ATTENTION : la perche a lieu le samedi à 14h00

mailto:finisteresalle-case@engagements.fr


Jury
Ci-dessous jury désigné par la CSO sous réserve de disponibilité des officiels.

Il sera complété par les officiels des clubs présents, selon le quota suivant : 1 juge par tranche 
de 5 athlètes inscrits au minimum.

Il est envisagé 3 sautoirs pour  longueur / triple-saut. Il est donc très important d'avoir des 
officiels en nombre suffisant, soit 15 pour ces concours.

Les autres disciplines et ateliers ont le jury habituel.

Jury à adresser le  11 janvier 21h au plus tard à  jyjo.pennanech@orange.fr selon le tableau 
joint aux fichiers d'engagements.

Directeur de compétition François Person (SB)

Speaker Roger Quentel (IA)

Médecin Karine Bouguéon (SB)

Protocole Présidente CD 29, Président SB

CSO et chambre d'appel Jean-yves Pennanec'h (QA)

Juge arbitre Pascal Dorme (LTA)

Secrétariat Jean-Claude Herry (IA) + CDI

Starters Jacques Merret (LTA), Frédéric Dupont (IA), Loïck David (IA)

Chrono électrique Sylvie Viader-Le Bayon (IA), Michel Beyou (IA) Joël Tanné (SB)

Montées de barre

HAUTEUR FEMMES (Ca, Ju, Es, Se)

1m20 1m25 1m30 1m35 1m40 1m43 1m46 1m49 1m52 1m55 1m58 1m60 De 2 en 2 cm

HAUTEUR HOMMES (Ca, Ju, Es, Se)

1m40 1m45 1m50 1m55 1m60 1m65 1m70 1m73 1m76 1m79 1m82 1m84 De 2 en 2 cm

PERCHE FEMMES (Ca, Ju, Es, Se)

1m60 1m70 1m80 1m90 2m00 2m10 2m20 2m30 2m40 2m50 2m55 2m60 De 5 en 5cm

PERCHE HOMMES (Ca, Ju, Es, Se)

2m00 2m20 2m40 2m602m80 2m90 3m00 3m10 3m20 3m30 3m403m50 3m553m60 3m65

3m70 De 5 en 5cm

mailto:jyjo.pennanech@orange.fr


Championnats du Finistère en salle

Benjamins à Plonéour-Lanvern le 4 février 2012

Règlement 

Classement individuel et triathlon. Seul le triathlon permet de marquer des points pour 
le club.

Sprint et haies
Une seule finale par course, les 6 meilleurs temps des séries.

Concours
Règlement d' Equip'Athlé. 
Groupes  de  sauts  faits  en  fonction  du  bilan  2011,  pour  les  nouveaux  licenciés  
performance obligatoire à saisir. 
En cas d'égalité totale, barrage pour la hauteur et la perche.

Engagements : voir le site du CDA. Fichiers d'inscriptions à adresser  le  2 février 20h au 
plus tard à finisteresalle-benjamins@engagements.fr

Horaires

HAUTEUR LONGUEUR TRIPLE PERCHE POIDS

11h00 50m BeG BeG

11h45 50m BeF  

12h30 50m haies BeG

13h00 50m haies BeF

13h30 Finales
50m BeG
50m BeF

BeF 

13h45 Finales
50m haies BeG
50m haies BeF

 

14h00 BeF BeG BeF+G BeF+G

15h30 BeG BeF

mailto:finisteresalle-minimes@engagements.fr


Jury
Ci-dessous jury désigné par la CSO sous réserve de disponibilité des officiels.

Il sera complété par les officiels des clubs présents, selon le quota suivant : 1 juge par tranche 
de 5 athlètes inscrits au minimum.

Pour les minimes il est envisagé deux sautoirs en hauteur, deux aires de poids et 3 sautoirs pour 
longueur / triple-saut. Il est donc très important d'avoir des officiels en nombre suffisant, soit 
au moins 30 pour ces concours, sans oublier les chronométreurs et juges de courses.

Jury à adresser le  1er février 21h au plus tard à  pierre.lharidon@orange.fr selon le tableau 
joint aux fichiers d'engagements.

Directeur de compétition Jean-Paul Le Gall (CAB)

Speaker Jo Saliou (CAB)

Médecin Emmanuelle Daniel (QA)

Protocole Présidente CD 29, Président CAB

CSO et chambre d'appel Pierre L'Haridon (QA)

Juge arbitre Jo Saliou (CAB)

Secrétariat Jean-Claude Herry (IA) + CDI

Starters Denis Sparapan (CAB), Paul Le Branchu (CAB)

Chrono électrique Pierre Cochou (CAB)

mailto:pierre.lharidon@orange.fr


Challenge Equip'Athlé
Tour hivernal 

Mi-Ca le 10 mars à Brest

Be le 17 mars à Plonéour-Lanvern

Les  horaires  seront  faits  ultérieurement  selon  les  enseignements  tirés  des  championnats 
individuels.

Rappel  du règlement  :  la  participation au tour hivernal est  obligatoire pour participer  à la 
finale, même si les points enregistrés sur ce tour ne comptent pas pour la qualification.



Meetings

Salle
Stade Brestois : Sprint et haies le 10 décembre 2011 à Brest

CA Bigouden : Challenge Jo Menut le 17 décembre à Plonéour-Lanvern
  Sauts et poids

Lancers longs
disque, javelot, marteau

17 décembre à St-Pol ou Landerneau
28 janvier à Landerneau
17 mars à Landerneau

Règlement des meetings

Comme je l'ai écrit en début de bulletin, il est nécessaire de s'assurer du bon déroulement des 
meetings selon les règles de la FFA.
C'est pourquoi, en complément des règles ci-dessous fixées par la CSO régionale, je demande à 
tous les organisateurs de meetings de m'adresser le soir même ou le lendemain matin la 
composition détaillée des jurys. A réception de toutes les informations requises, je validerai ou 
pas les  résultats qui seront publiés et autoriserai les responsables informatiques à cocher les 
paramètres de validation dans SIFFA.
En cas de jury incomplet et/ou non qualifié, les performances réalisées pourraient ne pas être 
prises en compte dans les bilans, classement des clubs et, bien évidemment, dans les records.



CAHIER DES CHARGES DES MEETINGS REGIONAUX ORGANISES EN BRETAGNE.

Afin d’assurer la prise en compte des résultats obtenus lors de meetings bretons dans le bilan fédéral,
la LBA met en place du cahier des charges suivant:
Infrastructures :
Elles doivent avoir été homologuées :
• Espace de compétition de spécialités athlétiques.
• .Ou stade d‘athlétisme régional ou plus
Les infrastructures devront avoir été vérifiées par le Juge arbitre avant le début de la
compétition, en particulier les secteurs de lancer et les « dispositifs » de sécurité.
Matériel :
• Le matériel doit respecter les Normes IAAF.
• Les engins de lancers doivent avoir été pesés et vérifiés avant la compétition par le Juge arbitre. Le
compte rendu de cette vérification doit accompagner le rapport du juge arbitre désigné.
• Une chronométrie électrique doit être mise en place. si des courses sont mises au programme Les
manipulateurs devront fournir au JA de la compétition le PV du point Zéro.
• La vitesse du vent doit être mesurée sur les épreuves où sa mesure est indispensable à l’aide d’un
appareil assermenté et compilée avec les résultats informatiques.
Jury :
• Un Juge arbitre de niveau régional au minimum doit être désigné par la CSO départementale ou
régionale sur proposition du club organisateur. Il est chargé de faire respecter les règles IAAF et de
valider les résultats de terrains.
• Les responsables d’atelier doivent être en possession d’un diplôme d’officiel au minimum régional
prorogé ainsi que les juges placés à la chute des engins.
• Une chronométrie électrique doit être mise en place sur les courses et manipulée par un officiel
certifié.
Résultats :
Les résultats validés par le JA doivent être saisis, vitesse du vent compris, par les officiels Logica sur
place. Le fichier SIFFA de la compétition doit être clos et envoyé au correspondant départemental ou
régional pour le soir même.
Rapport de la compétition.
Le juge arbitre doit faire parvenir dans la semaine suivante au président de la CSO de référence un
rapport écrit de la compétition. Il devra comprendre les annexes suivantes :
• La photo du point zéro (au minimum sous forme numérique)
• Le compte rendu de la vérification des engins de lancers.
• Le rapport du chef juge marche si des épreuves de marche sont disputées.



Records
du Finistère

Il  manque  de  nombreux  records  dans  chaque  catégorie  et  de  toutes  disciplines 
confondues.

A la prochaine réunion de CSO, le 10 janvier 2010, le point sur les records sera fait en 
fonction des informations reçues et des compilations en cours. Cela devrait permettre 
d'avoir un tableau à jour avant les championnats en salle.

D'ores et déjà, il est inutile de m'adresser des records battus à Plonéour-Lanvern en 
longueur, triple-saut, et sprint ou haies. 
Seront uniquement prises  en compte les  performances en sauts  horizontaux et  à la 
perche réalisées à compter du prochain meeting le 17 décembre 2011.

Les nouvelles installations devraient favoriser la réalisation de bonnes performances. 
Bonne chance donc aux sprinters et sauteurs.

Pour mémoire, vous trouverez ci-dessous les tableaux actuels des records.
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